
                                                                                                                                                                                                                

COMMUNE de BASSILLAC & AUBEROCHE 
BASSILLAC : 05.53.54.42.01 – BLIS et BORN : 05.53.05.33.62 – EYLIAC : 05.53.07.56.08 

LE CHANGE : 05.53.06.00.68 – MILHAC D'AUBEROCHE : 05.53.07.56.75 – St ANTOINE d'AUBEROCHE : 

05.53.04.56.31 

 

       
   
 

       

   
 

 

 
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

DE BASSILLAC-ET-AUBEROCHE 
 

 

Le conseil municipal de Bassillac-et-Auberoche se réunira à la salle des fêtes de Bassillac - 

750 avenue François Mitterrand – 24330 BASSILLAC-et-AUBEROCHE : 

 

➢ le 20 mars 2026 à 18h30 

 
Ordre du jour 

 
1. Installation du conseil municipal suite aux élections municipales du 15 mars 2026 
2. Élection du Maire 
3. Détermination du nombre d’adjoints  
4. Election des adjoints 
5. Lecture de la charte de l’élu local par le maire élu (codifiée, depuis la loi n°2025-1249 du 22 

décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local aux articles L.1111-13 et L.1111-14 
du CGCT, cf. annexe) 

6. Ordre du tableau - tableau du conseil municipal  
7. Délégation du conseil municipal au Maire. 

 
 

Fait à la Bassillac-et-Auberoche,  

Le 16 mars 2026 
 

         Le Maire, 

         Michel BEYLOT 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_______ 

MAIRIE de  

BASSILLAC-et-AUBEROCHE 

750 Avenue François Mitterrand 

24330 BASSILLAC & AUBEROCHE 

Tel.: 05.53.54.42.01 

 Courriel : direction@bassillac-et-auberoche.fr 
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